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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

sécurité des biens et des personnes
Question écrite n° 86657

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités
territoriales sur les cambriolages en France. Il souhaiterait connaître leur nombre pour l'année 2009 et le premier
semestre 2010 ainsi que les territoires les plus touchés par cette délinquance.

Texte de la réponse

Après avoir enregistré une baisse historique entre 2002 et 2008 (- 31 %), le nombre de cambriolages avait
recommencé à augmenter durant les premiers mois de l'année 2009, année au cours de laquelle le nombre de
cambriolages s'est élevé à 311 300, soit + 4,40 % par rapport à l'année 2008. Au-delà de ce résultat global, il
doit être noté l'inversement de tendance enregistré au cours des quatre derniers mois de l'année 2009, avec une
baisse de 1,48 %, qui s'est depuis confirmée. Au cours du premier semestre 2010, le nombre de cambriolages
s'est élevé à 155 672, soir une baisse de 2,16 % par rapport à la même période de l'année 2009. La diminution
a même atteint 3,62 % pour les vols par effraction de résidences principales et secondaires. Au cours des huit
premiers mois de l'année, les vols par effraction de résidences principales et secondaires ont encore diminué (-
 2,21 %). S'agissant de la géographie de cette délinquance, il peut être notamment indiqué, concernant les
cambriolages de locaux d'habitation principale et secondaire, qu'au mois d'août 2010 les zones les plus
touchées ont été les régions Île-de-France, Provence-Alpes-Côte-D'azur, Rhône-Alpes, Languedoc-Roussillon
et Nord-Pas-de-Calais. Ces résultats positifs témoignent de l'efficacité de l'action résolue engagée par le
ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales, qui dès sa prise de fonctions a décidé
d'apporter des réponses opérationnelles à ce problème. Dès le 1er octobre 2009, ont été mises en place des
cellules anti-cambriolages composées de policiers et de gendarmes, et les moyens de la police technique et
scientifique sont systématiquement mis en oeuvre pour accroître l'efficacité des enquêtes. 96 cellules
départementales, 10 cellules régionales et 8 cellules outre-mer sont en activité, couvrant ainsi tout le territoire
national. Sous l'autorité du préfet de police, l'agglomération parisienne est également dotée d'une telle structure.
Au niveau national, une cellule d'analyse opérationnelle assure un suivi des résultats obtenus. Des opérations
conjointes entre la police et la gendarmerie sont développées, pour mieux identifier les zones d'action des
malfaiteurs et mieux coordonner la lutte contre des équipes de plus en plus organisées. La lutte contre la
délinquance itinérante fait également l'objet d'une mobilisation accrue des forces de l'ordre. Par ailleurs et
comme le prévoit le plan national de prévention de la délinquance et d'aide aux victimes adopté le
2 octobre dernier, l'opération « tranquillité vacances », menée jusqu'à présent chaque été pour prévenir les
cambriolages dans les domiciles, est, depuis les vacances de l'automne 2009, dorénavant mise en oeuvre à
chaque période de vacances scolaires. Le projet de loi d'orientation et de programmation pour la performance
de la sécurité intérieure, actuellement examiné par le Parlement, permettra également de mieux combattre les
cambriolages, notamment en améliorant le taux d'élucidation par la mise en place de logiciels de rapprochement
judiciaire et en aggravant les sanctions des cambriolages commis chez une personne âgée.
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